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                                                                   Direction des Ressources Humaines 

Bureau des relations sociales 
 

 

La Maire de Paris, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment son article 118 ; 
 
Vu le décret n°94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes ; 
 
Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

 
Vu la communication présentée au comité technique central de Paris, siégeant le 18 mai 2018 ; 
 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Ville de Paris ; 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article premier : À compter du renouvellement général des instances représentatives du personnel de 
la fonction publique, les commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des corps de la 
Commune, des corps du Département de Paris et des corps communs à plusieurs administrations 
parisiennes sont constituées et composées conformément aux dispositions ci-après : 
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CAP 
2018 

Groupe Grades 

Nombre de représentants  
du personnel 

Titulaires Suppléants Total 

1 Corps des Administrateurs 4 4 8 

 1 Administrateur général   1 1 2 

2 Administrateur hors classe 2 2 4 

3 Administrateur  1 1 2 

2 

Corps des Attachés d'administrations parisiennes  5 5 10 

1 Attaché hors classe d'administrations parisiennes   1 1 2 

2 Attaché principal d'administrations parisiennes 2 2 4 

3 Attaché d'administrations parisiennes 2 2 4 

3 

Corps des Ingénieurs cadres supérieurs d'administrations 
parisiennes 

4 4 8 

1 Ingénieur général cadre supérieur /Ingénieur général CS de 
classe exceptionnelle 

1 1 2 

2 Ingénieur cadre supérieur en chef  2 2 4 

3 Ingénieur cadre supérieur 1 1 2 

4 

Corps des Architectes voyers 3 3 6 

1 Architecte voyer général  1 1 2 

2 Architecte voyer en chef 1 1 2 

3 Architecte voyer 1 1 2 

5 

Corps des ingénieurs et architectes d'administrations parisiennes 5 5 10 

1 Ingénieur et architecte hors classe 1 1 2 

2 Ingénieur et architecte divisionnaire 2 2 4 

3 Ingénieur et architecte 2 2 4 

6 

Corps des Conservateurs du patrimoine 3 3 6 
Corps des Conservateurs des bibliothèques 

1 Conservateur général du patrimoine 1 1 2 
Conservateur général des bibliothèques 

2 Conservateur en chef du patrimoine   1 1 2 
Conservateur en chef des bibliothèques 

3 Conservateur du patrimoine 1 1 2 
Conservateur des bibliothèques 

7 

Corps des Bibliothécaires 3 3 6 
Corps des Chargés d'études documentaires 

1 

 

Chargé d'études documentaires hors classe 1 

 

1 

 

2 

 
Chargé d'études documentaires principal 

Bibliothécaire hors classe 

3 Chargé d'études documentaires  2 2 4 
Bibliothécaire  
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8 

Corps des Secrétaires administratifs d'administrations parisiennes   6 6 12 

1 Secrétaire administratif de classe exceptionnelle 2 2 4 

2 Secrétaire administratif de classe supérieure 2 2 4 

3 Secrétaire administratif de classe normale 2 2 4 

9 

Corps des animateurs d’administrations parisiennes  5 5 10 

1 Animateur principal de 1ère classe 1 1 2 

2 Animateur principal de 2ème classe 2 2 4 

3 Animateur de classe normale 2 2 4 

10 

Corps des assistants spécialisés des bibliothèques et des musées  6 6 12 

1 Assistant spécialisé des bibliothèques et des musées de 
 classe exceptionnelle 

2 2 4 

2 Assistant spécialisé des bibliothèques et des musées de 
classe supérieure 

2 2 4 

3 Assistant spécialisé des bibliothèques et des musées de 
classe normale 

2 2 4 

11 
Corps des Conseillers des activités physiques et sportives  2 2 4 

1 Conseiller principal des activités physiques et sportives 1 1 2 

2 Conseiller des activités physiques et sportives 1 1 2 

12 

Corps des Educateurs des activités physiques et sportives 6 6 12 

1 Educateur des activités physiques et sportives  
principal de 1ère classe 

2 2 4 

2 Educateur des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe 

2 2 4 

3 Educateur des activités physiques et sportives de classe normale 2 2 4 

13 

Corps des Adjoints administratifs d'administrations parisiennes 8 8 16 

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe 3 3 6 

2 Adjoint administratif principal de 2ème classe 3 3 6 

3 Adjoint administratif de 1ère classe 2 2 4 

14 

Corps des Adjoints d'animation et d'action sportive 7 7 14 

1 Adjoint d'animation et d'action sportive  
principal de 1ère classe 

2 2 4 

2 Adjoint d'animation et d'action sportive principal de 2ème classe 3 3 6 

3 Adjoint d'animation et d'action sportive de 1ère classe 2 2 4 

15 

Corps des Adjoints administratifs des bibliothèques 5 5 10 
Corps des Adjoints d'accueil, de surveillance et de magasinage 

1 Adjoint administratif des bibliothèques principal de 1ère classe 
1 1 2 

Adjoint d'accueil, de surveillance et de magasinage principal de 
1ère classe 

2 Adjoint administratif des bibliothèques principal de 2ème classe 
2 2 4 

Adjoint d'accueil, de surveillance et de magasinage principal de 
2ème classe 

3 Adjoint d'accueil, de surveillance et de magasinage de 1ère 
classe 

2 2 4 
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16 
Corps des Infirmiers de catégorie A de la Ville de Paris 3 3 6 

1 Infirmier de catégorie A - grade 2 1 1 2 

2 Infirmier de catégorie A - grade 1 2 2 4 

17 

Corps des directeurs des conservatoires de Paris 

5 5 10 
Corps des professeurs des conservatoires de Paris 

Corps des professeurs certifiés de l'école du Breuil 

Corps des Professeurs certifiés du centre de formation 
professionnelle d'Alembert 
1 Directeur de 1ère catégorie des conservatoires de Paris 1 1 2 

2 Professeur certifié hors-classe centre formation professionnelle 
d'Alembert 

2 2 4 Directeur de 2ème catégorie des conservatoires de Paris 

Professeur des conservatoires de Paris hors classe 

Professeur certifié de l'école du Breuil hors classe 

3 Professeur des conservatoires de Paris de classe normale 2 2 4 
Professeur certifié de l'école du Breuil de classe normale 

18 

Corps des Professeurs de la Ville de Paris 5 5 10 

1 Professeur de classe exceptionnelle de la Ville de Paris 1 1 2 

2 Professeur hors classe de la Ville de Paris 2 2 4 

3 Professeur de la Ville de Paris 2 2 4 

19 

Corps des Puéricultrices 5 5 10 

1 Puéricultrice hors classe 1 1 2 

2 Puéricultrice de classe supérieure 2 2 4 

3 Puéricultrice de classe normale 2 2 4 

20 

Corps des Médecins 3 3 6 

1 Médecin hors-classe 1 1 2 

2 Médecin de 1ère classe 1 1 2 

3 Médecin de 2ème classe 1 1 2 

21 

Corps des Psychologues 
4 4 8 Corps des Sages femmes 

Corps des Cadres de santé paramédicaux de la Ville de Paris 

1 Psychologue hors classe 
2 2 4 Sage-femme hors classe 

Cadre supérieur de santé paramédical 

2 Psychologue de classe normale 
2 2 4 Sage femme de classe normale 

Cadre de santé paramédical 

22 

Corps des Assistants spécialisés d'enseignement artistique 
des conservatoires de Paris 

3 3 6 

1 Assistant spécialisé d'enseignement artistique 
de classe exceptionnelle 

2 2 4 

2 Assistant spécialisé d'enseignement artistique  
de classe supérieure 

1 1 2 
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23 

Corps des Infirmières et infirmiers d’administrations parisiennes 

2 2 4 
Corps des Mécaniciens en prothèse dentaire de la Commune de 
Paris 
Corps des personnels paramédicaux et médico-techniques 
d'administrations parisiennes 
1 Infirmier de classe supérieure 1 1 2 

Personnel paramédical et médico-technique de classe supérieure 
2 Infirmier de classe normale 

1 1 2 Mécanicien en prothèse dentaire 

Personnel paramédical et médico-technique de classe normale 

24 

Corps des Educatrices et éducateurs de jeunes enfants  
de la Commune de Paris 

4 4 8 

1 Educateur de classe supérieure 2 2 4 

2 Educateur de classe normale 2 2 4 

25 

Corps des professeurs de l'ESCPI 3 3 6 
Corps des maîtres de conférences de l'ESCPI 

1 Professeur de classe exceptionnelle de l'ESCPI  
de la Ville de Paris 1 1 2 
Professeur de 1ère classe de l'ESCPI de la Ville de Paris 

Professeur de 2ème classe de l'ESCPI de la Ville de Paris 

2 Maitre de conférences hors classe de l'ESCPI  
de la Ville de Paris 

1 1 2 

3 Maitre de conférences classe normale de l'ESCPI  
de la Ville de Paris 

1 1 2 

26 

Corps des Techniciens de tranquillité publique et de surveillance  
de la Commune de Paris 

3 3 6 

1 Technicien de tranquillité publique et de surveillance principal 
de 1ère classe 

1 1 2 

2 Technicien de tranquillité publique et de surveillance principal 
de 2ème classe 

1 1 2 

3 Technicien de tranquillité publique et de surveillance 1 1 2 

27 
Corps des conseillers socio-éducatifs d'administrations parisiennes 4 4 8 

1 Conseiller supérieur socio-éducatif 2 2 4 

2 Conseiller socio-éducatif 2 2 4 

28 

Corps des Secrétaires médicaux et sociaux d'administrations 
parisiennes 

6 6 12 

1 Secrétaire médical et social de classe exceptionnelle 2 2 4 

2 Secrétaire médical et social de classe supérieure 2 2 4 

3 Secrétaire médical et social de classe normale 2 2 4 

29 
Corps des Assistants socio-éducatifs d’administrations parisiennes 5 5 10 

1 Assistant socio-éducatif principal 3 3 6 

2 Assistant socio-éducatif 2 2 4 
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30 

Corps des Auxiliaires de puériculture et de soins de la Commune de 
Paris 

5 5 10 

1 Auxiliaire de puériculture et de soins principal de 1ère classe 2 2 4 

2 Auxiliaire de puériculture et de soins  
principal de 2ème classe 

3 3 6 

31 

Corps des Agents techniques de la petite enfance  6 6 12 

1 Agent technique de la petite enfance principal de 1ère classe 2 2 4 

2 Agent technique de la petite enfance principal de 2ème classe 2 2 4 

3 Agent technique de la petite enfance de 1ère classe 2 2 4 

32 
Corps des Inspecteurs de sécurité de la Ville de Paris 4 4 8 

1 Inspecteur-chef de sécurité de 1ère classe 2 2 4 

2 Inspecteur-chef de sécurité de 2ème classe 2 2 4 

33 

Corps des Agents de logistique générale  
d’administrations parisiennes 

5 5 10 

1 Agent de logistique générale principal de 1ère classe 1 1 2 

2 Agent de logistique générale principal de 2ème classe 2 2 4 

3 Agent de logistique générale de 1ère classe 2 2 4 

34 

Corps des Agents d'accueil et de surveillance 
de la Commune de Paris 

6 6 12 

1 Agent d'accueil et de surveillance principal de 1ère classe 2 2 4 

2 Agent d'accueil et de surveillance principal de 2ème classe 2 2 4 

3 Agent d'accueil et de surveillance de 1ère classe 2 2 4 

35 

Corps des Agents techniques des écoles 7 7 14 

1 Agent technique des écoles principal de 1ère classe 2 2 4 

2 Agent technique des écoles principal de 2ème classe 3 3 6 

3 Agent technique des écoles de 1ère classe 2 2 4 

36 

Corps des Agents spécialisés des écoles maternelles de la Commune 
de Paris 

5 5 10 

1 Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe  2 2 4 

2 Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 3 3 6 

37 

Corps des Techniciens supérieurs d'administrations parisiennes 6 6 12 

1 Technicien supérieur en chef 2 2 4 

2 Technicien supérieur principal 2 2 4 

3  Technicien supérieur 2 2 4 

38 
Corps des Personnels de maitrise  4 4 8 

1 Agent supérieur d'exploitation  2 2 4 

2 Agent de maîtrise  2 2 4 

39 

Corps des techniciens des services opérationnels 6 6 12 

1 Technicien des services opérationnels en chef 2 2 4 

2 Technicien des services opérationnels de classe supérieure 2 2 4 

3 Technicien des services opérationnels de classe normale 2 2 4 
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40 

Corps des Adjoints techniques  8 8 16 

1 Adjoint technique principal de 1ère classe 3 3 6 

2 Adjoint technique principal de 2ème classe 3 3 6 

3 Adjoint technique de 1ère classe 2 2 4 

41 

Corps des Adjoints techniques de l'eau et de l'assainissement 4 4 8 

1 Adjoint technique de l'eau et de l'assainissement principal de 
1ère classe 

2 2 4 

2 Adjoint technique de l'eau et de l'assainissement principal de 
2ème classe 2 2 4 

Adjoint technique de l'eau et de l'assainissement de 1ère classe 

42 
Corps des Conducteurs automobiles et de transport en commun 4 4 8 

1 Chef d'équipe conducteur d'automobile principal 2 2 4 

2 Chef d'équipe conducteur d'automobile 2 2 4 

43 

Corps des Egoutiers et autres personnels des réseaux souterrains 3 3 6 

1 Egoutier principal de classe supérieure  et autres personnels 
réseaux souterrains de classe supérieure 

2 2 4 

2 Egoutier principal et autres personnels des réseaux souterrains 1 1 2 

44 
Corps des éboueurs  6 6 12 

1 Eboueur principal de classe supérieure 3 3 6 

2 Eboueur principal 3 3 6 

45 
Corps des Fossoyeurs  2 2 4 

1 Fossoyeur de classe supérieure 1 1 2 

2 Fossoyeur principal 1 1 2 

46 

Corps des Adjoints techniques des collèges 6 6 12 

1 Adjoint technique des collèges principal de 1ère classe 2 2 4 

2 Adjoint technique des collèges principal de 2ème classe 2 2 4 

3 Adjoint technique des collèges de 1ère classe 2 2 4 

47 
Corps des Agents de Surveillance de Paris  5 5 10 

1 Agent de surveillance de Paris principal 2 2 4 

2 Agent de surveillance de Paris 3 3 6 

48 
Corps des préposés  3 3 6 

1 Préposé principal 1ère classe 1 1 2 

2 Préposé principal 2ème classe 2 2 4 

49 

Corps des contrôleurs  2 2 4 

1 Contrôleur en chef 1 1 2 
Contrôleur principal 

2 Contrôleur 1 1 2 
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Art. 2. : Le présent arrêté tient compte de la structure des corps au 1er septembre 2018. Les évolutions 
ultérieures donneront lieu, selon le cas, soit à des dispositions des délibérations statutaires, donnant 
compétence aux représentants des corps ou grades existants pour représenter les corps ou grades 
nouveaux, soit à une modification du présent arrêté, assortie d’élections partielles parmi les membres 
des nouveaux corps. 

Art.3. : Tous les électeurs aux commissions administratives paritaires seront appelés à voter par 
correspondance, seul mode d’expression des suffrages, dont les modalités, communes aux autres 
élections des représentants du personnel aux comités techniques et aux commissions consultatives 
paritaires, seront précisées par arrêté de la Maire. Le matériel de vote et les instructions nécessaires 
seront adressés aux électeurs par courrier. 

Art. 4. : La Secrétaire Générale de la Ville de Paris et le Directeur des Ressources Humaines sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Art. 5. : Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ». 

 

Fait à Paris, le 

 

 

       

 

 

 

Anne HIDALGO 


